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PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 

Téléphone : 77:33-42.49 

= Le Préfet de la Loire 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE Chevalier de la Légion d'Honneur 

ET BE LA RÉGLEMENTATION 

  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Poste Téléphonique intérieur 

PL/MFEP speëler : 4124 

  

DOSSIER N° 16629 

VU la loi modifiée du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protectio 

de l'environnement, 

VU le décret modifié du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi susvisée 
et du titre 1er de la loi du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux 
et à la lutte contre leur pollution, 

VU le récépissé de déclaration du 17 octobre 1962 délivré à la S.A. AUTO RECUPE- 
RATION PEYRACHE pour l'exploitation d'un dépôt de ferrailles à SAINT ETIENNE, 1, rue 
des Rochettes (parcelles n° 50 et 51), 

VU l'arrêté préfectoral du 24 octobre 1988 portant prescriptions complémentaires, 

VU la demande présentée par cette même société en vue d'obtenir l'autorisation 
d'étendre son dépôt de ferrailles sur la parcelle n° 186 du n°1 de la rue des Rochettes à 
SAINT ETIENNE, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en application de l'article 
5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et conformément aux dispositions des article 6, 6 Bis, 

et 7 du décret du 21 septembre 1977, 

VU les avis émis par : 

- M. le Directeur régional de l'industrie et de la recherche, Inspecteur des installations classées 

dans son rapport de présentation au conseil départemental d'hygiène du 21 juillet 1989, 
- M. le Directeur départemental de l'équipement, le 16 janvier 1989, 

- M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, le 19 décembre 1988, 
- Mme. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le 23 janvier 1989, 

- M, le Directeur départemental de la protection civile, le 1er décembre 1988, 

- M.le Directeur départemental du travail et de l'emploi, le 9 décembre 1988, 

- le Conseil Municipal de SAINT ETIENNE au cours de sa séance du 6 février 1989, 

- le Commissaire enquêteur, 
- le Conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du 11 septembre 1989, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à autorisation et qu'il convient 
de lui imposer des prescriptions particulières 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Loire, 

fe



ARTICLE 1; INSTALLATIONS AUTORISEES 
  

1. La Société AUTO RECUPERATION Eric PEYRACHE 

est autorisée à étendre sur le territoire de la commune de 
SAIÏNT-ETIENNE dans l'enceinte de son établissement situé 1 rue des 

Rochettes sur la parcelle 186, les installations suivantes 

  

DESTGNATION DES INSTALLATIONS |VOLUME DES ACTIVITES /}RUBRIQUES DE LAÏA ou 

ET DES STOCKAGES NOMENCLATURE D 

Stockage et activité de 

récupération de déchets Surface de stockage 286 À 
de métaux ferreux et non # 190 m2 
ferreux         
  

2. Cette autorisation est accordée aux conditions du dossier de la 

demande et sous réserve du respect des prescriptions du présent 

arrêté, 

3. Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à 
l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement pré- 

vu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions 

entraîne l'abrogation de toutes les dispositions antérieures, contrai- 

res ou identiques, qui ont le même objet.



ARTICLE II _: PRESCRIPTIONS 

T — EMPLACEMENTS - 

1°/ Le chantier sera situé et installé conformément aux plans 

joints à la demande d'autorisation. 

2°/ Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, 
seront réservées pour la préparation des moteurs des véhicules automobiles 

ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, etc... 

enduits en graisses, huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers, 

etc... 

3°/ Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et la 
préparation 

a- des objets suspects et volumes creux, non aisément iden- 

tifiables, ainsi que les volumes creux, clos, ne présentant aucun dispositif 

d'ouverture manuelle (couvercle etc...)en vue de leur remplissage ou de leur 

vidange. 

b- des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture 

manuelle (couvercle, etc...) en vue de leur remplissage ou de leur vidange 

(bidons, enveloppes métalliques diverses ainsi que les tubes de formes 

diverses susceptibles de contenir des produits dangereux). 

TT - AMENAGEMENT DU CHANTIER ET IMPLANTATION DE MATERIELS - 

1°/ a- Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré 
d'une clôture efficace et résistante, d'une hauteur minimale de 2 mètres. 

b- Aux endroits où la clôture prévue à l'alinéa précédent ne 
masquera pas suffisamment le dépôt, celle-ci sera doublée par un rideau 

d'arbres à feuillage persistant. Notammment à l'Ouest de la parcelle 186, en 

limite de propriété voisine des habitations, un grillage devra être installé 
doublé par une haie d'une hauteur suffisante pour masquer le chantier. 

La plantation de cette haie devra avoir lieu au plus tard 

à l'automne 1989. 

c- Un caniveau d'écoulement des eaux pluviales devra être 
aménagé à l'Ouest de la parcelle 186, le long de la jimite de propriété. 

d- Aucune épave, ni ferraille ne devront être stockées hors 
des limites du chantier. 

2°/ En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées 

à clef, en-dehors des heures d'exploitation.



= 3 - 
3°/ A l'intérieur du chantier, une où plusieurs voies de 

circulation seront aménagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de 
réception et en direction des aires de dépôt. 

4°/ a- Les machines et matériels fixes seront implantés dans 
les zones du chantier les plus éloignées des habitations. 

b- Ils seront installés de façon que les vibrations 

transmises par le sol ne soient pas susceptibles de gêner le voisinage. 

5°} a- le sol des emplacements spéciaux prévu au paragraphe 1} 

sera imperméabilisé et formera une cuvette de rétention. 

b- Des dispositions seront prises pour recueillir, avant 
écoulement sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant se 
trouver dans tout conteneur ou canalisation. 

6°/ a- Des dispositions seront prises pour recueillir, avant 
écoulement sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant se 
trouver dans tout conteneur et canalisation. En particulier, les véhicu- 
les destinés au démontage ne seront stockés qu'après vidange du réservoir 
de carburant et éventuellement des moteurs et boîtes de vitesses ainsi 
qu'après enlèvement des batteries. 

b- Des récipients ou fûts étanches seront prévus pour 
déposer les liquides, huiles, etc... récupérés. Ils seront stockés en 
attente d'enlèvement périodique régulier sur une aire bétonnée formant 
cuvette de rétention. 

7°/ Les locaux d'exploitation et postes de travail seront 

aménagés conformément aux dispositions de la législation du travail et de 
la santé publique. 

TITI - PREVENTION DES NULSANCES 

1°/ Bruit 

a- Les installations seront construites, équipées et exploi- 
tées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé où la sécurité 
du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 20 août 
1985 relatives au bruit des installations relevant de la loi sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement lui sont 
applicables (copie ci-jointe). 

b- Les véhicules et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement devront être conformes à la règlementation 
en vigueur (les engins de chantier à un type homologué au titre du décret 
du 18 avril 1969). 

c- L'usage de tous appareils de communication par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs etc...)gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

d- Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se 
fera en se référant au tableau ci-joint, qui fixe les valeurs 
correspondantes des niveaux acoustiques limites admissibles.



  

Niveau limite en dB(A) 
Emplacement = 

Jour : de 6H à 7h et 20H à 22H ainsi : Nuit 

que les dimanches et jours fériés: 

en limite de : 60 î 55 : 50 
propriété : : : 

  

e- L'Inspection des Installations Classées pourra demander que 

des contrôles de la situation acoustique soient effectués par un organisme 

qualifié dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais en seront 

supportés par l'exploitant. 

2°/ Pollution des eaux 

a- Les liquides, qui seraient accidentellement répandus sur les 

emplacements spéciaux prévus au paragraphe I, seront collectés et stockés 
comme il est précisé au paragraphe II.6°. 

b- Les eaux pluviales des aires de stockage seront collectées dans 

un bassin de rétention et feront l'objet d'un déshuilage avant rejet. 

c- Le séparateur d'hydrocarbure mis en place sera dimensionné en 

fonction de la pluviosité maximum et de la capacité du bassin de rétention 
prévu. Il sera régulièrement entretenu et purgé : les produits récupérés 
seront stockés selon les prescriptions du paragraphe II.6°. 

d- L'effluent global rejeté par l'entreprise sera conforme à 
l'Instruction du 6 juin 1953 relative au rejet des eaux résiduaires. La 
concentration en hydrocarbures sera inférieure à 20 ms/1l (Norme NFT 90.203). 
(dont copie ci-jointe).



3°/ Déchets 

A - Dispositions générales applicables à tous les 
déchets (inertes, banals et spéciaux) 

a) Tous les déchets produits par l'établissement 
devront être éliminés dans des conditions propres à assurer la protection de 
l'environnement. 

Ils seront éliminés dans des installations régu- 
lièrement autorisées à cet effet au titre de la législation des Instal- 
lations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

L'exploitant devra présenter, à la demande de l'Ins- 
pecteur des Installations Classées, la justification des moyens d'élimination 
des stériles et pneumatiques, huiles et graisses, produits pétroliers, 
produits chimiques divers, pendant une durée d'un an. 

Il notera la nature et les quantités de produits 
éliminés. 

b) Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque 
nature qu'ils soient est interdit. 

c) L'exploitant mettra en place un ou plusieurs parcs 
à déchets. 

d) Dans l'attente de leur élimination toutes 
précautions (fréquence d'enlèvement, aire étanche ...) seront prises pour que 
les dépôts de déchets ne soient pas à l'origine d'un danger où d'une gêne 
pour le voisinage, notamment par des odeurs ou d'une pollution des eaux 
superficielles ou souterraines. 

e) Des mesures efficaces de protection contre la 
pluie et de prévention des envois seront prises. 

f) Tout véhicule automobile hors d'usage ne devra pas 
séjourner en l'état, sur un chantier, plus de trois mois. 

B - Dispositions particulières applicables aux déchets spéciaux 

a) Identification 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret 
n° 77-974 du 19 août 1977 produits par l'établissement feront, par type, 
l'objet d'une fiche d'identification. Celle-ci précisera notamment, le 
classement du déchet suivant la nomenclature nationale, les indications 
permettant son identification et toutes informations utiles à son élimination 
conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1975 et de ses textes 
d'application.



Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une 
copie en sera tenue à disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

En cas de besoin, les éléments à reporter sur les 
fiches d'identification seront complétés ou réduits à la demande de 
l'inspecteur des Installations Classées ou avec son accord. 

b) Stockage 

Les déchets pourront être conditionnés dans des 
fûts ou emballages vides ayant servi à contenir d'autres produits (matières 
premières notamment) sous réserve 

qu'il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déchets et les 

résidus que peut contenir le fût où l'emballage. 

que les fûts et emballages soient identifiés par les seules indications 
concernant les déchets qu'ils contiennent. 

Les stockages de déchets iiquides seront munis d'une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé 

— 50 % de 1a capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle 
pourrait contenir et résister à la pression des fluides. 

c) Elimination 

Conformément à l'Arrêté du 4 janvier 1985 relatif au 
contrôle des cireuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances, 
l'exploitant sera tenu d'émettre un bordereau de suivi selon le modèle 

figurant en annexe 2 de l'arrêté sus-visé, 

L'élimination de ces déchets fera l'objet d'une 
comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées. A cet effet, l'exploitant ouvrira un registre 

mentionnant pour chaque type de déchets 

- origine, composition, quantité ; 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Les documents justificatifs de l'exécution de 
l'élimination de ces déchets seront annexés au dit registre et tenus à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Un état récapitulatif de ces données sera trans- 
mis à l'Inspecteur des Installations Classées à sa demande et dans les formes 
et délais qu'il fixera. 

1...



4°/ Pollution de l'atmosphère 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Des mesures seront prises pour éviter la dispersion des poussières 
en particulier les voies de circulation seront entretenues et arrosées en 

saison sèche en tant que de besoin. 

5°/ Incendie 

a) Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à 
s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

b) Les bâtiments et les dépôts seront accessibles facilement par 
les Services de Secours ; les aires de circulation seront aménagées pour que 

les engins des Services d'Incendie puissent évoluer sans difficulté. 

c) L'installation électrique et le matériel utilisé seront 
appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

d) La quantité de stériles (matières plastiques, cuirs, crins, 
bois, fibres textiles, etc... les produits en caoutchouc, pneumatiques 

notamment, n'étant pas considérés comme stériles})sera limitée à 5 m3. 

e) Chaque dépôt de pneumatiques sera limité à 5 m3. Les dépôts 
seront distants les uns des autres d'au moins 15 m.Une voie de circulation de 

largeur minimale de 8m sera prévue autour de chaque dépôt. 

f) Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au 
chalumeau, ils devront être préalablement débarrassés de toutes matières 
combustibles et liquides inflammables. 

&) Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être 
effectuées à moins de 8 m des dépôts prévus au paragraphe I ainsi que des 
dépôts de pneumatiques et en général de tous dépôts de produits inflammables 
ou matières combustibles. 

h} Il est interdit de fumer à proximité et sur les zones 

- prévues au paragraphe I 

- réservées aux dépôts de stériles, pneumatiques, 
liquides inflammables 

Cette interdiction, précisée dans le règlement du chantier , sera 
affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués.
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f) Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra être immédia- 
tement et efficacement combattu. 

&) L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte 
contre l'incendie, adaptés aux risques à défendre et au moins 

- d'extincteurs à.eau pulvérisée de type 21 À à raison de 2 appareils au 
minimum par atelier, magasin, entrepôt... 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux 
et machines électriques. 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installa- 
tions de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflammables et 

en particulier de 

. 2 extincteurs au poste de vidange des réservoirs des 

véhicules, 

1 extincteur portatif par poste de découpage au chalumeau. 

- de caisses ou seaux de sable près des postes de stockage ou d'utilisation 

de liquides inflammables. 

- d'une bouche à incendie. 

Tous les extincteurs devront porter la marque NF MIH, ils seront 

placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

h) Le matériel électrique et les moyens de secours entre 
l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques ; il conviendra, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement permanent de tous les organes 

nécessaires à la mise en oeuvre des dispositifs de sécurité. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées. 

i) Des consignes d'incendie seront établies;elles seront affichées 
ainsi que les numéros de téléphone et adresse du centre de secours le plus 
proche, près de l'accès au chantier et dans les locaux de gardiennage et 
d'exploitation. 

6°/ Rongeurs - Insectes 

a) Le chantier sera mis en état de dératisation permanente ; les 
factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise 
spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition de l1l'Inspecteur 
des Installations classées pendant une durée d'un an. 

b) La démoustication sera effectuée en tant que de besoin.



7°/ Protection des eaux potables 

En cas d'utilisation d'eaux industrielles, un ou plusieurs 
réservoirs de coupure où bac de disconnection ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes seront installés afin d'isoler les 
réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits non 
compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau potable. 

8°/ Hygiène et sécurité des travailleurs : 

L'industriel devra se conformer à la règlementation concernant 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs et notamment 

- l'aération (art. R 232 - 1 à 4), 

— les machines et appareils dangereux (art. 233 - 2 à 13) 

- l'installation électrique (décret du 23 août 1947). 

9°/ Atclier d'entretien et de réparation 

a) Le sol de l'atelier et les fosses de graissage devront être 
étanches et maintenus en état de propreté afin de diminuer les risques de 
pollution par infiltration et les accidents corporels. 

b) Toutes les huiles lubrifiantes et hydrocarbures en général 
usagés devront être stockés pour être enlevés par une société spécialisée. 

c) Les emballages et les bidons vides devront être fréquemment 
enlevés et placés dans un endroit spécial disposé à cet effet. 

Les chiffons et cotons imprégnés de liquides inflammables ou de 
substances grasses seront renfermés dans des récipients métalliques clos et 
étanches. 

d) Le lavage des véhicules se fera sur une aire étanche ; les eaux 
récupérées avant d'être évacuées à l'égout devront avoir, au préalable, 
traversé un décanteur déshuileur. 

Cet appareil sera fréquemment visité : il sera toujours entretenu 
en bon état de fonctionnement et notamment débarrassé, aussi souvent qu'il 
sera nécessaire, des boues et des liquides inflammables retenus qui ne 
devront en aucun cas être rejetés à l'égout. Ce dispositif sera en outre muni 
d'un regard placé avant la sortie et permettant de vérifier facilement que 
l'eau à évacuer n'a pas entraîné de liquides inflammables. 

10°/ Dépôt de liquides inflammables 

Tout réservoir enterré, dans lequel est emmagasiné un liquide 
inflammable, devra être conforme aux dispositions de la Circulaire du 
17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés (J.0. du 9 juin 1975). 

{dont copie ci-jointe).
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ARTICLE INT : L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets lorsque l'installation classée 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux 
années consécutives. Passé ce délai, la présente autorisation serait considérée comme nulle 
et non avenue ; en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient été prises 

toutes les mesures imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE IV : Aucune modification ne pourra être apportée à cette installation si elle est 

de nature à en augmenter les inconvénients. = 

ARTICLE V : Si des accidents ou des incidents survenus du fait du fonctionnement de l'ins- 

tallation autorisée sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler 
de la loi du 19 juillet 1976 (commodité du voisinage, santé, sécurité, salubrité publiques, 
agriculture, protection de la nature et de l'environnement, conservation des sites et mo- 

numents), l'exploitant devra en aviser, sans délai, l'inspection des installations classées. 

ARTICLE VI : Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son 

représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge 

de l'exploitation. 

ARTICLE VIH: Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, 
son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit cette cessation. il devra, 
en outre, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE VII : Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir 
sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En outre, l'Administration 

se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles 

aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien 
des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE IX : Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE X La présente autorisation est uniquement accordée par application des règle- 

ments sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En conséquence, 

elle n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui seraient 

imposés par d'autres lois ou règlements. 

ARTICLE XI : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles 

l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation 
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE XH: M. le Secrétaire Général de la Loire, M. le Directeur régional de l'industrie 
et de la recherche, Inspecteur des installations classées, M. le Maire de Saint-Etienne, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation 

restera déposée en mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un 
extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un mois à la mairie. Il sera dressé procès 
verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant 

dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Fait à Saint-Eti     TT 44 OCT. 196 
pret, 

  



Ampliations adressées à : 

- Société AUTO RECUPARATION PEYRACHE 
1, rue des Rochettes 

42100 SAINT ETIENNE 

X - M. le Directeur Régional de l'industrie et de la recherche : 

Inspecteur des installations classées 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

- Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

- M. le Directeur départemental de la Protection Civile 

- M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 

- M. le Maire de SAINT ETIENNE 

- M. Henri CHOSSON 
59 bis rue de la République 
42000 SAINT ETIENNE 

- archives 
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Établissements lidustriele 
C. 6 juin 1953 

iv Dans le cas d'un éisblissement disposant d'un milieu récepteur à churge de pollution industrielle relativement faible : : 
= Un éfablfasement nouveau devre se conformer äu délai Uxé par l'arrêté préfectoral pour 14 réalisation de l'en- semble des preseriptions finpasées à l'établissement ; 
7 Un étobiisæruent exisiwut bénéflclera d'un délol de 6 -xaois ; 
43 Dans lé cox d'un établissement disposant d'un milieu récepteur À srge de pollution industrielle Hnportonte mais nou prépondérante nu : 
ce Un érblisiement nouvess devra exécuter d'abord les bréséripiiuns da can précédent duns le débat précité et ensuite las Dreérittlons dn cas présent dons un délaf de 8 mor; 

“ Un établliemeat existent éovin adouter les prascrlpe tions êu cos précédent dans le délnl prévu pour ce cey ait 6 inojs) st les E lions du cos présent ans un détai de Len, soft ên Gti À mi à Enois 
Rüssement éééposnnt d'un milieu 
célndien Industrielle prémsncé. 
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de composés cycliques hydroxylés ou de leurs dérivés halogénés {condition no 3), 
11 est évident que pour un établisement éonné ces déro- getlons n'interviendront pas forcéinent Four toutes les prescriptions, mais pour la ou les prescriptions dont le respect se heurte à une difficulté sérieuse où une inpos- sibiité. 

Tel est le cas, À titre d'exevaple, de ta condition tempéra- ture, lorsque la présence d'une centrale thermique entraîne l'élévation de la température du milieu récepteur au-dessus de 306, les établissements situés en val rejetant leurs effluents dans un coeurs d'eau dont in température est, par tenséquent, supérieure & celle qui leur est imposée pour leurs propres eaux résidueires, fruit observer d'allieure que, dans de tellex conitions physiques du imlllen récep. teur, les quantités d'orygène Ubre deviennent sk felbles qu'elles assurent très difflciliment fo vie aquatique ef, pour cétte raison, lex nntres priseriptions devront être vos pectéer dans toute ture du possible, Toul Ütre d'exurnte, en « 
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Yénntation de bassin est jusilfiée par des difficultés d'apbitestion des preseriptions qui Wennent & Putfifsntion. pour 1e rejet des eaux résiduaires de plusieurs étais- sernents, d'un inâme fmilien récepteur, 
L'objet d'unis telle ovganisation sat de substituer à la régle- inentation spéciale à chaque établissement considéré isolé. ment une réglementation déterminée, cornpte tenu de ja Situstion du milieu naturel, en fonction de tous lez rejets d'esux réstdueires qu'il reçoit. Elle 5e rencontrera générale. ment dans le cos de charge de pollution qu rllieu récepteur Hrépondérente, 
Cette réglementation doit pennetite d'arriver A une soin. lon salisfuisante du point de vue de l'inconvénient 4 alté- ration des enux » en concillant les différents intérêts en cause et en adoptent los solutions les mellleures du point de vue £echniqne et économique, par la cotlabsrstion des exploitants et des servires adrminttratife intéressés, Le plus, eiks doit perrncitre aux exploitants, le cos échéant, de procéder aux réslinstions nécessaires éB Sammun, 
Du goint de vuc des prescriptions devant étre finalement mises en vigueur, il £femble oil rer Bénéralement né. cesenire d'exléer en mière urgonce les taux préyus dans le cay du relié dans une 20n6 à charge de pollution Hustrielle relativement faible et ensuite, 51 Paméllara. tion é es suffisante, les fRux prévus dans : de Îa #une & charge de pollution inc vielle hopor. 
taute mails non prépondérante, Dans ve sécond 0ùs, Î] serait souhuiinble que les colicetivités publiques qui uti- Uéent évalement le milieu récepteur fassent elles-mémes un effort afin que Findustrie ne Supucrée pos à elle soute le charge de l'amélioration de ja situation au sillieu natu- rel: ce point vélève de le collaboration des diflérents intéressés, 
Du polnt de vue admtuistratit, lorsque éans un départe: ment se présentera une situation paratssont justifier une organisation de bassin, ji rppartiendra au préfet de Îs snalez À l'administration centrale afin qu'il roit déter. Miné, aves l'avis du coinité consultatif des établissements sacs, s'Ù y à Men ou non d'entreprendre une telle oega- 
fisation, 
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CHAPITRE I 

ANSIyIAS 

L'hispecteur des établissements clnssés doit, pour exercer 
efficacoment soû contrôle sur lé rejet des effluents Indus- 
triels, connaître les earnctéristioues de l'effluent propre- 
ment dit at, le cue échéant, du milieu naturel sétépteur. 
Les échantillons seront examinés au point de vue physique 
et chimique; dans certaiuz c2s exceptionnels, un examen 
boctériolonique peut être rendu nécessaire (à titre d'exern- 
pie, lea ass) de 4 fabricuilen des vacelns dans l'eri- 
ctinte d'un établlarinent fi ct 
Eu mate d'exinens ohhabques, 1 convient de déterrot. 
üer, pour lu contie de lefélient au tltre des établsse. 
ments classés, ! en suspenslon totales sèches à 
Î is & les phinols et 
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constant (24 heures sont très suffisantes) ob on pâse, Lors- 
qu'il s'agit d'eau de rivière, les volumes d'eau à mettre 
en œuvre sont plus considérables ut nécessitent une cen- 
trifugeuse munie solt de godeis de grands capacité, salt 
d'un bol séparateur vertical À rotation repldr. Enfin, la 
centrifugation peut être remplacée per une filtration ou 
une décantation de 24 heures an maintenant les échan- 
ons dans un endroit frais, afin d'éviter le développe- 
ment des fermentations pendent l'opération elle-même. 

Ü. = Demande biochtmique d'osygène ou DE.0. 
Le premier et le plus lnportant des changements .inter- 
venant Gans le mélange d'uñe eau naturelle et d'une eau 
polie par les inatlères organiques cost }s diminution de 
a lenteur en oxvaène dissous. D'où lintérét de YHesUrEr 
lPabsorption de l'oxygène dissous en fonctien èu temps. 7 
Pour cette opération, 9n pré élutions convensbles 
de l'eau à aminer aveë & un, dont on v&i de 

ins À autre qu'ellé n'aiz ü3 elle-rnênte ss quan. 
agpréelables d'oxygène, sueilleurs résultats sont 

& lorsque la ne au cours dé l'essai ne 
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Les dflutions sont maintenues pendant 6 jours à 30, 
L'eau de dilution employée pour ces opérations doit être 
au préalable à cette ternpérature, et en parfait éauilibre 
ave l'atmosphère, ce qui s'obtient {facilement en con 
servant, dans l'étude réglée, la réserve d'ent pure destinée 
aux dosages, 
Mode opératoire, — Om prépare 500 cm? du métange eau 
usée-eau pure Après Homogénélisation, l'équilibre avee 
l'atmosphère étant réalieé, on dose l'oxygène dissous eur 
üue partle aMquote. Une autre fraction d'un volume gufe 
fisant est versée, en évitant l'entrainement des bulles air, 
dans ua flacon bouché à l'Eémeri rt abangonné À Vobscurité 
$ jours à 180-200, temps nprès lequel l'oxygène dissous 
restant cst déterrniné, La différence entre les degx v6- 
sultats, compte tenu de In dilution effectuée, donne Ja 
quantité d'oxygène par Îire nécessaire à l'efflvent const. 
déré nour s'auto-épurer: c'est la demande biochiinique 
d'oxyrène à 5 jours on [LB.0./8, 
Le dosage de l'oxygène dissons peut s'oMoctuer par difté. 
rents moyens, mais ja méthode de Winkle suiversel- 
lcment adopté ésliltat de 
Kéactifs néceranires, — jo Corn inariganeux, soit sous 
forene de solution À 19 %, soit sous forine de pastilles à 
05 k; 
29 Joäure potsssitim, soit saus forme de solution alea- 
Hne contenant 8 QT sdditionnés &e 4% x de roude 
caustique en solution dans 100 ec d'eau, s forme 
d'une pastille à 05 g d'IK et d'une pastille de soude 
concentrée ; 

3 Acide sulfurique an 1/4 en volume au concentré : 
4 Solution titiée d'ayposulfite de soude N/80 ; 
$v Solution titrée d'iode N/80. 
En milieu alealin, l'oxysène transforme l'hydeate man- 
gancux fraîchement précipité en hydrate manganique. 
Lorsque l'on passe cn milieu sulfurique, le sulfate man- 
ganique formé, instable, réagit sur l'iodure de potassium 
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| Minisrene DE L'ENVIRONNEMENT | 
  

Ârrèté du 29 200 1006 relatif eux bruits sérions érnie dans l'environnement bar les Installations Classées pour la protection de l'environnement \ 
1 Le ministre de l'environnement, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations Classées pour la Protection de l'environnement, et notamment son article 7; 

Vu le décret ne 77.1]33 du 21 embre 1977 pris Pour l'applice. tion de la lof ne 76-663 du 19 juillet 1976 rotative aux installations classées pour la protection de l'environnement : Vu l'avis des organisations professionnelles intéresskes : Vu l'avis du conseil supérieur des installations classbes en date du 10 juillet 1985 : 
Sur proposition du directeur de la prévention des pollutions, 

Arrête : 

Lee disporitions de l'instruction technique jointe au es normes d'émission sonore que doivent res- 
à la législation 

   

logie d'évaluation des effets 
émis par une ou plusieurs oUrces appartenant à ces installations. At 2 - Dans les arrêtés et instructions se référant à la circulaire du 21 juin 1976, la mention du présent arrêté est subatituée À celle de l'instruction du 21 juin 1976. 

Art 3. - Le directeur de la Prévention des pollutions est chargé de l'exécution du présent arrèté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 20 août 1985. 

HUGUETTE BOUCHARDEAU
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Instruction relatire aux bruits aériens 
émis dans l'environnement par les installations classées 

Domaine d'application ! 

La prèsente instruction s'applique aux installations relevant de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de |'environnement. 

Objet de l'instruction 

La présente instruction a pour objet la détermination de la métho- 
logie à mettre en œuvre pour l'évaluation des effets sur l'environne- ment des bruits aériens émis par une ou plusieurs sources sonores appartenant à une installation classée pour la protection de l'envi- 
ronnement, 

Les effets sur l'environnement du bruit présentent un caractère; 
subjectif qui varie suivant Les personnes ou les groupes de personnes | et les situations. « Î 

La présente instruction constitue un outil permettant l'évaluation 
d'une situation. Cependant, une partie importante du problème nel 
peut être résolue que sur Le site par l'inspecteur chargé du contrôle i 
qui l'appreciera, suivant la diversité des situations rencontrées, | 

C'est donc en fonction des circonstances particulières aux cas! 
d'espèces que l'appréciation des effets du bruit doit être faite. 

La présente instruction a pour finalité de rechercher la protection des riverains des installations classées sans imposer pour autant aux industnels des prescriptions qui seraient irréalisables. 

Présomption d'une nuisance sonore 

L'appréciation des effets du bruit perçu dans l'environnemen: é 
faite par référence aux résultats de mesures acoustiques. 7 

Ces mesures sont effectuées dans les conditions indiquées à l’an- 
nexe 2. 

L'élément de base est le niveau de pression accoustique continu: 
Équivalent pondété A, exprimé en décibels ÉAcalt, à) sur une période spétilique (périvde de référence : T}. 

Sile Leq est un paramètre important pour l'appréciation des effets: des nuisances sonores dans l'environnement, d'autres paramètres. 
intervienneut, notamment la composition spectrale du bruit, la répar. tition duns le temps des dilférents bruits partiels de niveaux diffé. 
remis Qu non, la signature du bruit, l'émergence, les habitudes 
locales, la période de la journée, l'implantation géographique, tes 
<ondiuons psycho-sociologiques. 

Tous les bruits, en fonction de leur specire, ne sont pas perçus de 
la même façon dans l'environnement. Par exemple, à niveau égal, le bruit émis par le passage des trains est souvent mieux admis par les 
riverains que le bruit des discothèques. 

Pour ces motifs, le domaine d'application de la présente instruc- 
tion est hmnitée aux seules installations classées. 

On considère qu'il y a présomption de nuisance acoustique lors. 
qu'une des condinons ci-dessous est vérifiée : 

l. Les niveaux limites admissibles (Ltmie), déterminés comme 
indiqué ci-apres, sont dépassés : 

2. L'émergence (e) par rapport au niveau sonore initial (LI) 
dépasse la valeur de 3 dBA. 

PREMIERE PARTIE 

Anstallations nouvelles 

Instruction du dossier du pétitionnaire 

LL L'installation sera dans un immeuble habité 
ou occupé par des tiers 

Les niveaux limites admissibles de bruit et les mesures acoustiques concernent globalement tant les bruits transmis par voie aérienne 
Qué ceux transmis éventuellement par Voie solidienne. 

. Les niveaux limites admissibles de bruit (Litmie) à retenir à l'inté. riéur des locaux habités ou occupés par tiers ne doivent pas dépasser : 

LL. Cas des locaux d'habitation, de soins, de repos, d'enseigne- ment : 

35 dBA de jour ; 
30 dBA de nuit et en période intermédiaire, 

1.1.2. Cas des locaux à activité de type tertiaire : 
45 4BA pour toutes les périodes de la journée. 

1.13. Cas des locaux industriels non bruyants : 
55 dBA pour toutes les périodes de la journée. Ce niveau 

peut être augmenté après consultation des parties. 
Les mesures sont faites fenêtres fermées sauf cas particuliers 

(ait puit | Ge l'annexe 2). 
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1.2. L'installation sera située à l'extérieur 
: d'un immeuble habité ou occupé par des tiers 

il Les niveaux limites admissibles de bruit et les mesures acoustiques 
concernent globalement tant les bruits transmis par voie aérienne 

Îque ceux transinis éventuellement par voie solidienne, 
! Les niveaux limites de bruit (Lüimie) À respecter en limite de 
{propriété de l'installation projetée sont calculés à partir d'une valeur 
Îde base fixée pour le champ sonore extérieur à 45 dBA, à laquelle 
un ajoutera les termes conectifs CT et CZ {voir tableaux L et 2, 
cr-après), 

Liimus = 45 dBA + CT + CZ. 

12.1. Correction CZ : 

; La valeur CZ à retenir tient compte du type de zone existant 
ou prévisible au moment de l'implantation de l'installation, 

Le choix du type de zone prend en compte la nature de 
l'occupation des terrains avoisinant l'installation projetée. 

Dans le cas de zones qui ne sont pas visées dans le tableau 2, 
le terme correctif CZ est fixé en fonction des circonstances 
locales. Dans ce cas, il appartiendra à l'inspecteur des installa- 
tions classées de procéder au choix de ia zone à retenir par 
Comparaison avec les nuisances engendrées par les différentes 
zones prévues au tableau 2, 

12.2, Correction Cr. 

Le choix de l'horaire correspondant aux heures de jour 
(ouvrable) de nuit et intermédiaire (matinée, soirée, jour férié) se 
fait en tenant compte des us et coutumes locaux, 

On admettra, en général : 

Période de jour, pour les jours ouvrables: 7 heures à 
20 heures ; 

Périodes intermédiaires, pour les jours ouvrables : 6 heures à 
T heures, 20 heures à 22 heures ; pour les dimanches et les jours 
fériés : 6 heures à 22 heures ; 

Période de nuit, pour tous Les jours : 22 heures à 6 heures, 

Une évaluation prévisionneile du niveau acoustique pourra être 
requise de l'auteur d'une demande d'autorisation lors de l'instruction 
de son dossier, Les niveaux de bruit seront déterminés aux limites 
de propriété de l'établissement de telle sorte qu'en aucun point situé 
à l'extérieur de ces limites ils ne dépassent le niveau limite admis- 
sible de bruit (Lime) en tenant éventuetlement compte de l'utilisa- 
tion prévisible des sols. 

Si Finstallation projetée comporte des sources sonores situées en 
hauteur, par exemple sur des toitures, sur des cheminées ou au 
sommet des silos, l'étude prévisionnelle doit en tenir compte pour 
leur impact éventuel sur l'environnement. Dans ces cas, la propaga- 

ction du bruit peut se faire parfois à longue distance, suivant des 
ivoies de propagation particulières, notamment en fonction de la 
Itopographie et de la météorologie. Par contre, l'émision de bruit vers 
iles locaux habités proches du bas des émetteurs peut être plus faible, 
i Dans toute zone où plusieurs implantations bruyantes sont envi- 
sagées dont les effets acoustiques vont s'ajouter, il convient de tenir 
‘compte de cette situation pour prévoir une répartition de la marge 
d'augmentation de niveau éventuellement disponible. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent 
être conformes à la régiementation en vigueur (es engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret no 69-390 du 18 avril 
1969). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage 
est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la pré- 

, vention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

1.3. Modalités d'application et de contrôle 

!  L'inspecteur des installations classées pourra demander que des 
icontrôles de la situation acoustique soient effectués par un orga- 
jnisme ou une personne qualifiés dont le choix sera soumis à son 
; approbation. 

Ces contrôles pourront notamment être demandés après mise en 
route effective de l'installation classée. 

Les contrôles du respect des niveaux limites admissibles se feront 
[en des points de mesure choisis par l'inspecteur des installations 
classées, Le nombre et l'emplacement de ces points figurent dans 

; l'arrêté d'autorisation (voir annexes 2 et 3). 
| Le choix de ces points se fera si possible en accord avec les 
parties intéressées et de telle façon que les niveaux sonores mesurés 

‘ penneltent d'apprécier si une nuisance existe pour l'ensemble de la 
zone habitée environnante (y compris les zones consiructibles). Les 
points de contrôle choisis devront rester libres d'accès en tout temps. 

Les frais de contrôle seront supportés par l'exploitant, 
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TABLEAU 1 

.… Terme correctif Crà la valeur de base 
pour les différentes périodes de la journée 
  

  

    

mo TERME CORRECTIF C- 
PERIODE DE LA JOURNEE en décibels T 

Jour. "0 
Période intermédiaire. - $& 
Nuit. - 10 

  

    
  

TABLEAU 2 

Terme correctif Cz à la valeur de base 
suivant la zone 

  

  

      

    

  

TERME CORRECTIF Cz 
TYPE DE ZONE . à la valeur 

dé base en décibels 

Zone d'hôpitaux, zone de repos, aires de pro- 
tection d'espaces naturels. û 

Résidentielle, rurale ou suburbaine, avec 
faible circulation de trafic terrestre, fluvial 
ou aérien. + 6 

Résidentielle urbain + 10 
Résidentielle urbaine ou suburbains, avec 

quelques ateliers ou centres d'affaires, ou 
avec des voies de trafic terrestre, fluvial ou 
aérien assez importantes où dans les com- 
munes rurales : bourgs, villages et hameaux 
agglomérés + 15 

Zons à prédominance d'activités commer- 
ciales, industrielles ainsi que les zones agri- 
coles situées en zone rurale non habitée au 
comportant des écarts ruraux. + 20 

Zone à prédominance industrielle {industrie 
lourde} +25 

  

      
  

DEUXIEME PARTIE : 

Installations existestes 

Instruction des plaintes 

en vue de la correction de la situation 

. Il convient de s'assurer, avant de procéder au constat de fa situa- 
tion sonore que : 

- les conditions de fonctionnement de la source correspondent 
effectivement aux activités habituelles de l'installation classée ; 

- les conditions habituelles de réception chez les plaignants n'ont 
pas été modifiées. 

2.1. Constat de la situation sonore 

2.1.1 Détermination des points de mesure. 

2.111 L'installation est située dans un immeuble habité ou occupé 
par des tiers, 

Les bruits reçus à l'intérieur des locaux habités ou occupés 
par Les tiers plaignants sont mesurés dans les conditions indi- 
quées à l'annexe 2. 

Si, à l'intérieur de l'immeuble, les plaintes sont multiples, les 
points de mesure devront être réparties géographiquement. 

2.1.1.2. L'installation est située à l'extérieur de l'immeuble des plai- 
gnants. 

Lorsque l'installation est située à l'extérieur de l'immeuble 
des plaignants, les mesures sont à effectuer : 

- soit en limite de propriété des plaignants (cour, 
jardin, etc.) ; 

- soit à l'intérieur de la propriété en un ou plusieurs points 
représentatifs du champ sonore : 

- soit en façade de l'immeuble si la propriété se limite à la 
seule habitation. Si la construction comporte plusieurs étages, il 
conviendra de tenir compte éventuellement des niveaux sonores 
observés aux différents étages, compte tenu notamment de 
sources sonores installées sur les toitures de l'installation classée 
(ventilateurs, par exemple). 

Il convient également de vérifier les valeurs d'émission de 
l'installation en limite de propriété de l'installation classée telles 
qu'imposées par l'arrêté d'autorisation (application du para- 

. graphe 1.2) ou par lés prescriptions générales dans le cas d'ins- 
tallations soumises à déclaration (arrêté type). 

- Dans le cas de sources sonores voisines les unes des autres 
(établissements différents classés ou non) la discrimination du 
ou des pollueurs dominants peut être faite par l'utilisation de la 
méthode du Leq court, de l'intensimétrie ou de l'imagerie acous- 
tique mises en œuvre par un organisme ou une personne qua- 
lifiés dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspecteur 

* des installations classées. 
2.1.2. Détermination de la période de référence. 

La détermination de la période de référence pour l'évaluation 
du Leg se fera comme suit : 

- examen préalable du fonctionnement de l'installation en 
déterminant les cycles représentatifs du fonctionnement. Seul 
l'aspect émission sonore sera retenu ; 
‘- détermination de la période de référence retenue pour le 

constat de la situation sc” re éventuellement pour chacune des 
trois périodes de la joi:iée. La période de référence doit 
englober au moins un cycle de variations caractéristiques. La 
durée de la période de mesure, qui doit être représentative du 
fonctionnement ie plus bruyant de l'installation, est appréciée 
par l'inspecteur des instailations classées. 

2.2. Détermination du niveau de réception LR 

Les appareillages de mesure de classe II (1) peuvent être utilisés 
pour la détermination du niveau de réception Le. Dans ce cas, si ce 
niveau se trouve dans la plage de + 3 dBA par rapport au niveau 

limite Œ limite), l'inspecteur appréciera s'il convient : 

- de refaire les mesures avec un appareillage de classe I (1): 
- de faire appel à un organisme ou une personne qualifiés dont le 

choix est approuvé par lui. 

2.2.1. Exécution des mesures 
H convient de déterminer le Lacq(u,u) aux différents points 

“e mesures retenus, 

En présence de'bruits interinitients, fl conviendra d'établir : : 

- un histogramme donnant la répartition des différents 
niveaux de bruit observés au cours de la période de référence : 

- ka valeur du niveau de pression acoustique maximal 
LpAmax. 

Vérifier subjectivement si le bruit reçu comporte : 
- des sons à caractère impulsionnel (par exemple, martelage, 

burinage, emboutissage). 
En cas de doute sur le caractère impulsionnel d’un bruit, il 

convient de se reporter au point 7.3.1 de l'annexe | de l'arrêté 
du 3 juillet 1979 fixant le code général de mesure des bruits 
émis par les engins de chantier (voir annexe 4). 

- des sons purs - sons à tonalité marquée - par exemple sif- 
flements, bruits de sirènes, bruits de ventilateurs. 

On considère que si la bande d'octave qui contient le son pur 
émerge des bandes d’octaves adjacentes de 5 dB ou plus, le 
bruit présente une tonalité marquée (présence d'un son pur). 

- des transmissions par voie solidienne ; il conviendra alors 
d'effectuer des mesures acoustiques complémentaires à l’inté- 
rieur des pièces conjointement avec une étude des vibrations 
mécaniques transmises à l'immeuble, L'inspecteur des installa- 
tions classées se référera à l'instruction relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement où demandera 
qu'il soit fait appel à un organisme ou à une personne qualifiés 
dont le choix est approuvé par lui. 

2.2.2. Correction des mesures 
Terme correctif C1 
En cas de présence de sons impulsionnels, il convient 

d'ajouter au Laequu) la correction C: (en dBA) déterminée 
comme indiqué au tableau 3. 

La correction Ci est basée sur les deux paramètres suivants : 
- l'écart entre la valeur de Lhamax mesurée pendant la phase 

de bruits impulsionnels et la valeur du Laeg (tu, t} 
- le rapport Di entre la durée At, de l'opération avec bruits 

.impulsionnels et la période de référence ti - ta. 

TABLEAU 3 

  

TERME CORRECTIF Ci 

  

  

    
LpAmx - LAeq{n, to) Di < 10 (co) UD: > 10 

< 10 dBA + 3 dBA + 5 dBA 
> 10 dBA + 5 dBA + 10 dBA         

{position « fast » sur   () La mesure de Lpamex se fait avec la constante de temps rapide 
es sonomètres). 

At 
Co) D: rer 100 

st
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Terme correctif C» .” to 

En cas de présence de sons purs, il convient d'ajouter au 
Laea (u, 1) la correction C: déterminée comme indiquée au 
tableau 4 avec D: = rapport entre la durée At: de l'opération 
avec présence de sons purs et là période de référence t: - bi. 

. 

TABLEAU 4 : moi et 
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Ds (000) TERME CORRECTIF C: 
  

Quel que soit le pourcentage + 5 dBA         

(ee) Dis A x 100 , 
2.2.3. Niveau de réception 
Le niveau de réception Le est Lg = Lacgqe) + Ci + Ca 

   
23. Détermination du niveau sonore initial (LD 

11 convient de mesurer le niveau sonore initial Lr observé en l'ab- sence des sources incriminées, afin de pouvoir apprécier la participa. 
tion de celles-ci dans le niveau Ep et en particulier leurs émergences 
éventuelles. : 

Cette mesure peut se faire : 

- soit par arrêt de chaque source incriminée lorsqr: 
sible. Il conviendra de vérifier dans ce cas.qu'il nv 2 pas eu de 
modification de la situation sonore, par exemple pr implantation 
d'une source étrangère, entre la date d'installation de l'établissement 
et le moment du constat, . 

Si l'arrêt des sources incriminées n'est pas possible, le niveau 
. Sonore initial Li peut être apprécié. 

- soit à partir de mesures effectuées en des points bénéficiant 
d'un effet d'écran (par exemple, mesure en façade non exposée de 
l'immeuble des plaignants) : . 

- soit par des mesures un peu plus éloignées de cet immeuble 
représentatives de l'ambiance sonore moyenne du quartier. 

la est pos-    

2.4. Interprétation des résultats 

2.4.1. Détermination des niveaux limites admissibles (Limite) 
La détermination des niveaux limites admissibles aux diffé. 

rents points de mesure du constat est faite comme suit : 
241.0 La mesure est faite à l'intérieur des locaux habités ou 

occupés par des tiers. 
On compare le niveau de réception LR aux niveaux limites 

admissibles (Limie) définis au paragraphe 1.1. 
24.12, La mesure est faite à l'extérieur de l'immeuble habité ou 

occupé par les plaignants. 
Les niveaux limites admissibles (Limit) sont à déterminer 

selon la méthode du paragraphe 1.2 en retenant pour Cz la 
valeur tenant compte du type de zone à laquelle est rattaché 
l'immeuble occupé par les plaignants. 

On compare Le aux niveaux limites admissibles. 

. 24.13. La mesure est faite en limite de propriété de l'installa- 
tion. 

Cette mesure sert à vérifier la conformité de l'installation avec 
les niveaux limites admissibles définis en 1.2 figurant : 

—.soit dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
- soit dans l'arrêté type dans le cas de déclaration. 

2.42. Evaluation des effets. 
Le niveau limite admissible tient compte de l'incertitude 

totale de la mesure (instrumentation et méthode de mesure). 

On considère qu'il y a présomption de nuisance lorsque : 
- le niveau de réception L, est supérieur, seton les cas, aux 

niveaux limites admissibles (Linie) définis en 2.4.1.1 et 2.4. ï 
- l'émergence (e) excède le niveau sonore initial (ET) d'une 

valeur de 3 dBA même si le niveau limite admissible (Limite) n'est pas dépassé (voir $ 4 Présomption d’une nuisance sonore). 

  

- 2.5. Suites à donner 

2.5.1. La plainte n'apparaît pas fondée. 
Aucune suite administrative n°est donnée. 
Cependant les droits des tiers sont réservés. Un recours du 

plaignant est toujours possible auprès du tribunal administratif. 
2.5.2. La plainte est fondée.   
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2.5.2.1, Installation non conforme aux niveaux limites fixés par f'ar- 
rêté préfectoral. 

Ceci peut être mis en évidence par les résultats des mesures 
(suivant 2.4.1.1 et 2.4.1.3) et par contrôle de l'installation. 

Dans ce cas, indépendamment des sanctions pénales, le ou les 
- exploitants doivent être mis en demeure de se conformer aux 
dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou de l'arrêté 
type. 

2.5.2.2. fnstallation conforme aux niveaux limites prescrits par l'ar- 
rêté préfectoral. ° 

Ceci peut être mis en évidence par les résultats et l'apprécia- 
tion des mesures suivant 2.4.1 et 2.4.2. 

La situation peut résulter d'une évolution de l'environnement 
sonore de la zone considérée ou de l'évaluation initiale. 

2.6. Modalités d'application 

Lorsque l'inspecteur des installations classées aura jugé opportun 
de demander à l'exploitant de faire procéder à des études ou des 
contrôles de la situation, tant pour les bruits aériens que pour les 
bruits transmis par voie solidienne, par un organisme ou une per- 
sonne qualifiés, le choix de ceux-ci sera soumis à son approbation et 
les frais seront supportés par l'exploitant, 
  

{1} Classes définies par les normes NFS 31.009 de décembre 1981 pour 
les sonomètres et NF S 31.109 de novembre 1983 pour les sonomètres inté- 
grateurs. 

ANNEXE | 

Définitions 

l. Pressions acoustiques 

F D, -. : — pression acoustique de référence {20 1 Pa). 
Pa (t) = valeur efficace de la pression acoustique instantanée, 

pondérée À, du signal acoustique au point de mesure. 
Pa (© max = Valeur maximale des variations de PA pendant une 

: période de mesure bte 

2. Niveau de pression acoustique pondéré À, en décibels de A) 

Niveau de pression acoustique de la pression acoustique pon- 
dérée A donné par la formule : 

Pau Ÿ2 mu (9) n 
3. Niveau de pression acoustique pondérée À maximale 

en décibeis Eaman) 

Valeur maximale de La relevé aux points de mesures. 

L ‘ 10 1 PA {9 max 2? 
pAmax © 8 TP 

4. Niveau de pression acoustique continu équivalent 
pondéré À, en décibels (Lacq un) 

Valeur du niveau de pression acoustique pondérée A d’un son 
continu stable qui, au cours d'une période spécifiée ti, ti a la même 
pression acoustique quadratique moyenne qu'un son considéré dont 
le niveau varie en fonction du temps. Il est donné par la formule : 

1 D Pa 
TE dt 

! tu Po 
où . 

Laeq &,, 6} est le niveau de pression acoustique continu équivalent 
pondéré A, en décibels, déterminé pour un intervalle de temps {ti, ta) 
qui commence à t: et se termine À &, 

Lace = 101 | 

5. Période de référence (T) 

Période de temps, continue ou discontinue, représentative du fonc- 
tionnement de l'installation, retenue éventuellement pour chacune 
des trois périodes de la journée. 

La période de référence doit englober au moins un cycle des 
variations caractéristiques de l'émission sonore de l'installation 

classée. - 
6. Période de mesure (tu, t:) 

La période de mesure est incluse dans la période de référence. 
Dans certains cas, les deux périodes se confondent. 

T. Niveau sonore initial (Li) 

Bruit ambiant observé sur le site de mesure sans que la situation 
acoustique soit modifiée par le fonctionnement de l'installation 

classée. ‘ ——. -
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8. Terme correctif C 
Valeur à ajouter au Laeq(u,t) Pour tenir compte de la présence 
éventuelle de bruits À caractére impuisionnel pendant la période de 
référence (T). 

9. Terme correctif C: 
Valeur à ajouter au Lae @,u) Pour tenir compte de la présence 

éventuelle de sons purs (bruits à tonalité marquée) pendant la 
Période de référence, 

10. Terme correctif Cr 

Valeur intervenant dans la détermination du niveau limite (Limite) 
pour tenir compte des périodes de la journée. 

11. Terme correctif Cz 

Valeur intervenant dans la détermination du niveau limite (Limite) 
pour tenir compte du zonage, 

12. Valeur de base 
Valeur définie par les pouvoirs publics intervenant dans la déter- 

mination du niveau limite (Linie). 
Elle est fixée actuellement à 45 dBA. 

13, Niveau de réception (LR) 

Le niveau de réception (LR) est déterminé pour la période de réfé- 
rencé, au ou aux points de mesure, pendant le fonctionnement de 
l'installation classée, 

Il comporte le niveau de pression acoustique continu équivalent 
pondéré Laegqu,u) affecté des termes correctifs C1 et Cr. 

. ER = Laeqqnu) + Ci + Ci 

14, Niveau limite (le) 

Valeur limite admissible aux différents points de mesuie ‘un 
constat de situation sonore. 

Limite = 45 dBA + Cr + Cz 

15. Emergence (e) 

L'émergence (e) est la différence entre le niveau de réception Le 
et le niveau initial Li, exprimés tous deux en niveau de pression 
acoustique continu équivalent pondéré A. 

e=ERr-Ll 

16. Leq court 

Méthode permettant, par saisie, à partir d'un enregistrement 
continu de bruit effectué simultanément en plusieurs points d'une 
zone pendant la période de mesure ti, ti: de prélèvements de courte 
durée, d'identifier et de quantifier l'énergie de sources multiples 
d'un champ sonore, 

La durée des prélèvements sonores est fonction du problème 
posé ; elle est appréciée par l'organisme ou la personne qualifiés 
dont le choix a été approuvé par l'inspecteur des installations 
classées, 

  

‘ ANNEXE 2 

Choix des points de mesurage 

1. Mesurages à effectuer à l'intérieur des immeubles 
habités ou occupés par des tiers ($ 2.1.1,1) 

Les mesurages à l'intérieur des immeubles habités ou occupés par 
des tiers doivent être effectués : 

, = Au centre des pièces ou locaux où l'on désire connaître la situa- 
tion sonore, si les conditions de distribution du champ acoustique Le 
permettent : 

— à 1,50 mètre au-dessus du plancher ou du sol. 
Si nécessaire, des points supplémentaires de mesurage peuvent 

être prévus. Dans ce cas, ces points doivent se trouver : 
- à ! mètre au moins des parois des autres grandes surfaces réflé- 

chissantes ; 
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- à 1,50 mètre au-dessus du plancher ou du sol : 
- à 1,50 mètre environ des fenêtres. 

D'une manière générale, les mesurages doivent être effectués les 
fenêtres fermées. Toutefois, si la pièce en cause est normalement uti- 
lisée avec les fenêtres ouvertes, les mesurages doivent être effectués 
dans ces conditions. 

Des mesurages avec les fenêtres ouvertes peuvent permettre d'ob- 
tenir des indications complémentaires sur le mode de transmission 
du bruit, 

2. Mesurages à l'extérieur à proximité d'immeubles 
habités ou occupés par des tiers ($ 2.1.1.2) 

Les mesurages à l'extérieur, à proximité d'immeubles habités ou 
occupés nar des tiers, doivent être effectués : 

- à 2 1aètres des murs, façades, bâtiments 
réfléchissant le son ; 

- à 1,50 mètre au-dessus du niveau du sol ou du niveau d'étage 
considéré. 

1 autres constructions 

3 Mesurage en limite de propriété 

Les mesurages sont faits en des points représentatifs du champ 
acoustique {voir $ 1.3 et 2.1), . 

En règle générale, la hauteur de mesurage sera comprise entre 1,20 
et 1,50 mètre au-dessus du niveau du sol ou du haut des murs. 

ANNEXE 3 

Modéle de prescriptions concernant les bruits 
aériens émis par les installations soumises à autorisation 

1. L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon 
que son fonctigrinement ne puisse être à l'origine de bruits ou de 
vibrations méceniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
séemzis du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux 
bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les ins- 
tallations classées pour la protection de l'environnement lui sont 
applicables. 

2. Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent 
être conformes à la régtementation en vigueur (les engins de chantier 
au décret du 18 avril 1969). 

3. L'usage de tous appareits de communications par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc.) génants pour le voisi- 
nage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

4. Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se 
fera en se référant au plan et au tableau ci-joints qui fixent les 
points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux-limites 
admissibles (voir 1-3, troisième alinéa de l'instruction technique 
annexée à l'arrêté du 20 août 1985). 

  

    

  

  

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES 
de bruit en dB {A} 
  

POINT TYPE 
de EMPLACEMENT de 

mesure zon8 
Période 

Jour |. intermédieire Nuit 

  

                

5. L'inspection des installations classées peut demander que des 
contrôles de la situation acoustique soient effectués par un orga- 
nisme ou une personne qualifiés dont le choix sera soumis à son 
approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

6. L’inspecteur des installations classées peut demander à l'exploi- 
tant de procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore 
en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des 
mesures sont tenus à fa disposition de l'inspecteur des installations 
classées.
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ANNEXE 4 

Arrêté du 3 juillet 1979 fixant le code général de mesure relatif au bruit aérien émis par les matériels et engins de chantier 

(Jourral officiel N.C. du 18 août 1979) 

EXTRAITS 

ANNEXE 1 

Méthode de détermination du bruit aérien émis par les machines utilisées en plein aie 

{Voir article 7.3.1.) 

  

INSTALLATIONS NOUVELLES 

(nstruction du dossier} 

Schéma récapitulatif 

NIVEAUX-LIMITES : 

L'installation sera dans l'immeuble : 

1. Locaux d'habitation, de soins, de repos, d'enseignement : 

L fimite = 35 dBA - jour 5 

L fimire = 30 dBA - nuit 

Bi : dia; A l'intérieur des locaux habités ou - période intermédiaire occupés par des tiers 

2. Locaux à activité tertiaire : 

L fmire = 45 dBA - toutes périodes 

3. Cas de locaux industriels : 

L jmire = 55 dBA - toutes périodes (peut-être augmenté) 

L'installation sera à l'extérieur : } 
En limite de propriété de l'installation 

L jmite = 45 dBA + Cr + C 
projetée
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INSTALLATIONS EXISTANTES 
nstruction des plaintes) 

Schéma récapitulatif 

PRINCIPAUX PARAMETRES : 

Niveau initial : 

L ! 

Niveau de réception : . 
Installation à l'intérieur ou à l'extérieur de l'immeuble : 

LR La ts :) +ü+C 
Niveaux-limites admissibles : 

1. Installation dans l'immeuble : 

LE Locaux d'habitation, de soins, de repos, d'enseignement : 
L'ymite = 35 dBA - jour 

L jimire = 30 dBA - nuit 
- période intermédiaire 

1.2. Locaux à activité tertiaire : 
L mire = 45 dBA - toutes périodes 

13. Locaux industriels : 

. Limite = 55 dBA - toutes périodes (peut-être augmenté} 

2. Installation extérieure à l'immeuble : 
Liimire = 45 dBA + Cr + Cz 

Emergence : 

e= Le-L, 

Evaluation des effets : 

Installation dans l'immeuble ou extérieure : 
- plainte non fondé : 

Sie < 3 dBA et Li <L je 
- plainte fondée : 

Sie > 3 dBA ou Lr> Limite 

Aux points de mesure sans la source 
sonore - 

Aux points de mesure avec la source 
sonore en fonctionnement 

Voir $ «Présomption d’une nuissance 
sonore »  
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F, L'INSTALLATION.EST OÙ SERA À L'INTERIEUR DE L'IMMEUBLE       

  

    
    

LR Laeg * Cut Ca LR" Leg * Ci Ca 
L : #* 35 dBA jour LL, " 45 484 toutes pé- limite 39 dBA nuit . Finite riodes de la journée 

“habitation | bureaux 

  

    
- Le" Leg * Lit Ca 

industrie non Lismges * 55 BA toutes 
lintts périodes de la L}*bruyante 

Journée, ZA NI peut être aug- 
menté 

      Propriété industrielle         

  

11. L'INSTALLATION EST OÙ SERA À L'EXTERIEUR 
    

Instaïlations nouvelles 
{si.autorisation - 
étude prévisionnelle 
éventuelle)       

ndustriell 

  

Le = niveau de réception 
        

L,. + niveau limite 
  

  

      Lys niveau initial 

  

  

TS e émergence 

. = L 

Lit = 45 dBA + Cr + Cy 

-en limite de propriété 

industrielle (1) 

  rt     
      

  

  

  

  

              
Propriété des 

tiers * ‘ . 
: Plainte non fondée 

LR 7 Laeg * Ci t Co DS Rs 
= HT  fsiegietle< tin 

TI = Ed Loge 48 dBA + Cr + Co * i 7 int fonds 
ondèe 

- en limite de propriété ane once 
des tiers - (2) L J siep3 ou LR? Lion 

{voir page 8)     
(*)L'astérisque est mis pour rappeler que les valeurs peuvont être différentes 

de celles définies en limite de l'installation (cf 2.4.1.2). 
(1}Fixé dans l'arrêté d'autorisation. | - 
(2)A considérer lors de l'instruction de plaintes,


